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L’ASSOCIATION DES RIVERAINS DU QUARTIER DE LA MAIRIE : 
 

• Créée en 1996 par des riverains de la rue Léon Fontaine, confrontés à des nuisances 
automobiles, elle s’est étendue progressivement à tout le quartier de la Mairie depuis 
l’avenue Maurice Berteaux jusqu’à la voie SNCF, entre la Seine et l’avenue Jean Jaurès. 

• Laïque, apolitique et indépendante, elle respecte la diversité d’opinions et de sensibilités 
des habitants du quartier. 

• Ouverte à tous ceux qui s’intéressent à la vie de leur quartier, l’association compte 
aujourd’hui plus de 130 foyers adhérents. 

 
 

NOS OBJECTIFS : MIEUX VIVRE ENSEMBLE ET ACCOMPAGNER LA TRANSITION 
ECOLOGIQUE AU NIVEAU LOCAL 
 

• Représenter les riverains auprès des pouvoirs publics pour améliorer la qualité de vie de 
chacun dans le quartier. 

• Permettre aux habitants de mieux se connaître et de se rencontrer régulièrement. 

• Agir avec les autres associations locales pour protéger la nature, soutenir la création 
d’espaces communs et renforcer les relations entre les quartiers de Sartrouville, ainsi 
qu’avec les villes voisines. 

 

 

NOS ACTIVITES : 
 

Elles ont été à nouveau réduites en 2021 compte-tenu de la crise sanitaire. Nous espérons les 
reprendre dès que possible cette année. En particulier :  
• Le traditionnel repas annuel de quartier, moment fort de convivialité.,  

• Des sorties, en vélo au printemps, à pied en automne, afin de découvrir ensemble 
Sartrouville et ses environs 

• Des réunions d’information, dont une réunion annuelle avec la Mairie.  

• La participation à des événements locaux, sportifs, culturels ou environnementaux, en 
liaison avec d’autres associations  

• Des activités pour toute la famille : chasse aux œufs de Pâques, troc de plantes, visites 
culturelles.  

 

 

POUR VOTRE INFORMATION : 
 

• Trois bulletins annuels de 4 pages, avec des informations sur le quartier et la vie locale, 
et toujours, une page d’histoire de Sartrouville par Françoise Denais. 

• Un site Internet, avec informations pratiques, contacts, histoire locale : arqm.asso.fr/ 

• Une lettre numérique mensuelle et des mails réguliers d’information.,  

 



 
LA VIE DE l’ASSOCIATION : 

 
• Un conseil élu de 10 à 15 riverains, au sein duquel il est impératif d’accueillir de 

nouveaux membres en vue d'un renouvellement générationnel 
• Des délégués de rue, correspondants de l’association pour leur rue ou pour leur voisinage 

proche. 
• Une assemblée générale annuelle, réunissant les adhérents pour définir les choix et fixer 

les priorités d’action. 
• Des contacts réguliers avec la municipalité sur les dossiers en cours. 

 

 
NOS PRIORITES D’ACTION EN 2022 POUR LE QUARTIER : 

 
• .Dialoguer avec les pouvoirs publics pour améliorer les mobilités douces (piétons, vélos, 

poussettes), favoriser la biodiversité et la végétalisation du quartier, développer 
l’économie circulaire (boite à livres, prêts d’objets et échanges de services).  

• Grâce à une subvention de la Région, et avec le soutien de la Ville, installer d’autres 
jardinières partagées  

• Définir et proposer à la ville un plan d’action pour la rue Jean Nicolle afin de réduire les 
nuisances liées à la circulation automobile  

• Suivre les projets en cours en lien avec le Collectif agréé d’Associations pour la Défense 
d’Environnement sur le territoire  (CADEB) : Tangentielle Nord, Eole-RER E, préservation 
de la Plaine maraichère de Montesson, extension de Carrefour Montesson, plans vélo.  

• Informer les riverains sur les projets en centre-ville (Action Cœur de Ville, modifications 
du PLU, constructions immobilières, …) 

• Et toutes actions et suggestions dont vous voudriez nous faire part 
 

COMMENT ADHERER : en remplissant le bulletin d’adhésion ci-dessous, et en versant votre 
cotisation annuelle de 6 euros (par famille). 

 

Merci pour votre fidélité et bienvenue aux nouveaux adhérents ! 
------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ADHESION ARQM – ANNEE 2022 

                                                   Association déclarée selon la loi de 1901 

Siège social : 33, rue Jean Nicolle 78500 Sartrouville - arqm78500@gmail.com   arqm.asso.fr/ 
 

NOM ET PRENOM :……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

TELEPHONE : (fixe) ……………….…………………….. (mobile) …………………………..……………………………………………… 
COURRIEL (précision très nette S.V.P.) : ……………………………………………@……………………………………………... 

 

   Je renouvelle mon adhésion pour l’année 2022 *   

 
   Je demande à adhérer à l’Association pour l’année 2022 *  

 
*   Règlement de 6€ à l’ordre d’A.R.Q.M.   (si possible par chèque)   

  A déposer ou à envoyer au 31 rue Léon Fontaine, chez Mme Christiane Stouls, Trésorière 

 
 date …………………..…… signature……………………..   


